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LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION DANS LE 

CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLU 

L’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée 

de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme. 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté. 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du 

code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État. 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

 

 

1. RAPPEL DES MODALITÉS DE LA CONCERTATION 

La commune de Valprivas dispose d’une carte communale approuvée en 2005 et n’ayant pas évoluée depuis. 

De nouvelles attentes et de nouveaux besoins ont émergés et l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme a été prescrite 

par la commune, par délibération du 24 septembre 2021. 

 

Par cette même délibération, le conseil municipal a fixé les modalités de la concertation avec la population. Cette 

concertation avec la population a été mise en place tout au long de l’élaboration du PLU. 

 

Les modalités de la concertation sont les suivantes : 

- Mise à disposition, en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture du secrétariat, d’un registre de 

concertation destiné à recueillir les observations sur l’intérêt général du projet ; 

- Mise à disposition en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture du secrétariat de documents d’étude, 

tels que le porter à connaissance de l’État, le diagnostic de territoire, le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables ; 

- Rédaction d’articles dans le bulletin municipal ; 

- Animation d’une réunion publique de concertation pour présenter le projet communal, pendant laquelle les 

habitants pourront s’exprimer, si les besoins sanitaires le permettent. 
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2. DÉROULEMENT DE LA CONCERTATION 

2.1. ANNONCE DE L’ÉLABORATION DU PLU 

2.1.1. Annonce de l’élaboration du PLU 

Dans le bulletin municipal, 

« Les échos de Valprivas » n°8 

d’octobre-novembre 2021, 

Madame le Maire a annoncé 

que l’élaboration du PLU avait 

été prescrite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.2. Mise à disposition d’un registre de concertation à la disposition du public 

Le registre a été mis à disposition à partir du 25 septembre 2021 

aux jours et aux heures d’ouverture du secrétariat de mairie, et, 

est resté présent jusqu’à l’arrêt du PLU en Conseil Municipal. 

Ce document rappelle ce qu’est le PLU, les éléments de la 

concertation et comprend la délibération de prescription de 

l’élaboration du PLU. 

 

Le registre de concertation a recueilli des observations qui 

concernaient les intérêts privés des propriétaires avec des 

demandes de classement en terrain constructibles de leurs 

parcelles. Les éléments d’intérêt général, évoqués sont 

présentés ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le registre de concertation a permis aux habitants de mettre en avant les éléments suivants : 

 

- Préserver la qualité des paysages qui sont un des attraits principaux de la commune. Le paysage a été beaucoup 

dégradé depuis les années 80 

Le paysage a été pris en compte dans la procédure en identifiant des points de vue stratégiques depuis lesquelles les 

constructions sont limitées. Les enjeux de préservation du paysage passent par la protection de la Trame Verte et Bleue. 
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- Éviter le mitage et la dispersion de l’habitat, boucher les « dents creuses » 

C’est un des objectifs de la transformation de la carte communale en PLU. La volonté de la commune est d’avoir un 

document compatible avec les documents supra-communaux ce qui passe par la limitation de la consommation foncière 

et des possibilités de construire en dehors du bourg et des principaux hameaux. 

 

- Préserver les vallées de l’Andrable, de l’Aigue Blanche et de la Bloue qui sont des réserves de biodiversité et 

présentent un vrai intérêt touristique. Ce sont des havres de paix. 

Les vallées sont strictement protégées par le biais d’une identification de la Trame Bleue. 

 

- Respecter l’architecture traditionnelle avec les murs en pierre, les toits rouges…  

La commune a souhaité prendre en compte les enjeux de préservation architecturale en imposant des règles dans le 

document d’urbanisme. Le passage de carte communale en Plan Local d’Urbanisme permet d’inscrire dans le règlement 

la volonté de préservation de l’architecture. De nombreux éléments de patrimoine ont été identifiés pour être préservés.  

 

- Préserver les terres agricoles 

La préservation des terres agricoles est en lien avec la limitation de la consommation d’espace et la limitation du mitage. 

En réduisant les zones constructibles, la commune protège les espaces liés à l’agriculture. 

 

- Prévoir les emplacements des futures retenues collinaires à « niveau variable » qui seront nécessaire pour faire 

face au réchauffement climatique 

Cette réflexion n’est pas encore assez poussée pour être traduite dans le document d’urbanisme. Une évolution sera 

nécessaire pour une identification spécifique. 

 

2.1.3. Mise à disposition de documents avec le registre de concertation à la disposition du public 

Avec le registre de concertation, des documents ont été mis à disposition de la population : la synthèse du diagnostic, 

le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, la présentation de la réunion publique de concertation. 

 

Les documents étaient disponibles à la mairie, aux jours et horaires habituels d’ouverture et sur le site internet de la 

commune. 
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2.1.4. Informations et publications 

Plusieurs articles ont été publié sur différents bulletins municipaux pour présenter l’avancement de la procédure 

d’élaboration. 

 

a) Dans le bulletin d’octobre-novembre 2021 

 

Un long article sur le Plan Local d’Urbanisme a été publié. Il a permis de présenter la procédure d’élaboration et ses 

enjeux. 

  

   

Bulletin municipal octobre-novembre 2021 
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b) Réunions des hameaux 

 

L’élaboration du document de planification a été évoquée lors des réunions des hameaux qui se sont tenues le 30 

octobre 2021 pour le Besset et Bataillet et le 19 novembre 2021 pour Chanteloube. 

 

  
Bulletin municipal octobre-novembre 2021 

 

c) Dans le bulletin de décembre 2021 – janvier 2022 

 

Le dernier bulletin de l’année 2021 a permis de présenter la réunion avec le monde agricole qui s’est tenue dans le cadre 

de l’élaboration du PLU, le 25 octobre 2021. 

Les échos de Valprivas ont présenté à la fois la réunion elle-même mais aussi les enjeux qui ont été évoqués avec les 

exploitants.  
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 Bulletin municipal décembre 2021 – janvier 2022 
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d) Bulletin municipal février-mars 2022 

 

La publication du début d’année 2022 a été l’occasion d’évoquer les enjeux liés à l’environnement. 

 

  

   
Bulletin municipal février-mars 2022 

 

Elle a aussi été l’occasion de rappeler aux habitants que les documents étaient consultables en mairie et qu’un registre 

était à leur disposition. 
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e) Bulletin municipal avril-mai 2022 

 

Ce bulletin est le moyen de continuer la 

concertation avec la population. 

 

Il est l’occasion d’évoquer la réunion avec les 

Personnes Publiques Associées qui s’est tenue en 

mars. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin municipal avril-mai 2022 

 

 

 

f) Bulletin municipal décembre 2022 – janvier 2023 

 

Le mot du maire du premier bulletin de 

2023 a été l’occasion de rappeler que 

la procédure d’élaboration du PLU 

était toujours en cours. 

 

 

 

 

g) Bulletin municipal avril-mai 2023 

 

Le mot du maire de ce bulletin a précisé 

l’avancée du projet et le prochain débat du 

PADD en conseil municipal. 
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h) Bulletin municipal juin-juillet 2023 

 

Le mot du maire a informé la population de la tenue 

de la réunion publique prévue en novembre 2023. 

 

 

Le PADD ayant été débattu le 28 avril 2023, il a été présenté dans ce bulletin. 

Les habitants sont également informés de la possibilité de consulter le PADD en mairie et sur le site internet de la 

commune. 

 

  
 

 

i) Bulletin municipal août-septembre 2023 

 

Le mot du maire a informé la population de la 

date et de l’heure précise de la réunion publique 

du 6 novembre 2023. 

 

 

 

j) Bulletin municipal octobre-novembre 2023 

 

Le bulletin d’octobre et novembre 

2023 a été l’occasion de rappeler 

la présence du registre de 

concertation en mairie. 
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Une page dédiée a permis de présenter une partie des échanges avec les Personnes Publiques Associées ainsi que des 

éléments de la réunion publique du 6 novembre. 

 
Bulletin municipal octobre-novembre 2023 

 

k) Bulletin municipal décembre 2023 - janvier 2024 

 

Lors des vœux, Madame le 

Maire a rappelé que 

l’élaboration du PLU était 

toujours en cours, tout 

comme la concertation 

(registre disponible en mairie). 

 

L’enquête publique qui se 

tiendra dans le cadre de 

l’élaboration du document 

d’urbanisme a aussi été 

mentionnée, les habitants 

étant invités à venir participer. 
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Bulletin municipal décembre 2023 – janvier 2024 

 

l) Bulletin municipal février-mars 2024 

 

Dans le dernier bulletin municipal avant l’arrêt de projet, Madame le Maire a présenté aux habitants la fin de la 

procédure, à venir, d’élaboration du PLU. 

 
Bulletin municipal février-mars 2024 

 

2.1.5. Site internet 

Le site internet a lui aussi été alimenté par les documents au fur et à mesure de la procédure : état initial de 

l’environnement, réunion agricole, diagnostic territorial, PADD… 
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Capture d’écran site internet 

 

2.1.6. Réunions avec les Personnes Publiques Associées 

Deux réunions ont eu lieu avec les Personnes Publiques Associées afin de leur préserver le projet et de recueillir leurs 

avis aux différentes étapes du projet d’élaboration. 

Le diagnostic a été présenté aux Personnes Publiques Associées le 7 mars 2022. 

 

Le PADD a été débattu en Conseil Municipal le 26 avril 2023. 

Le PADD et sa traduction règlementaire ont été présentés aux Personnes Publiques Associées le 25 septembre 2023. 

 

2.1.7. Réunion publique 

Une réunion publique a eu lieu dans le cadre de l’élaboration du PLU. 

Les habitants ont été informés de cette réunion par différents moyens : deux publications sur le bulletin municipal, une 

publication sur Illiwap, une affiche sur le panneau de la mairie. 

 

 

 

 

 

 

Message Illiwap et affichage 

 
 

La réunion a permis de présenter le cadre et l’avancement de la 

procédure d’élaboration du PLU, de présenter le diagnostic, le Projet 

d’Aménagement et de Développement durable et surtout 

d’échanger avec les habitants. 
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Les principales questions et remarques portant directement sur le PLU sont les suivantes : 

 

- Question relative aux dates de l’enquête publique 

L’enquête publique se tiendra une fois la phase de consultation des Personnes Publiques Associées terminée. Cette 

enquête devrait avoir lieu en 2024. Les habitants et personnes intéressées sont invitées à consulter le dossier d’enquête 

publique qui sera disponible en mairie et en ligne sur le site internet et à rencontrer le commissaire enquêteur qui 

tiendra des permanences en mairie. 

 

- Question relative aux projets économiques qui ne semblent pas pris en compte dans le projet 

Historiquement, un secteur avait été identifié dans la carte communale pour recevoir des activités. Il n’y a jamais eu de 

projet. 

La compétence en matière de développement économique appartient à la Communauté de Communes. La création 

d’une nouvelle zone d’activités, semble difficilement possible dans un contexte de limitation de la consommation 

foncière sachant qu’actuellement, il n’y a pas de projet sur la commune.  

 

- Question relative au tourisme qui ne semble pas pris en compte dans le projet 

Effectivement, la présentation du jour ne met pas l’accent sur les enjeux touristiques de la commune. La présentation 

représente une toute petite partie du diagnostic de territoire qui a été réalisé. 

Les enjeux touristiques sont cependant présentés dans le PADD. Ces documents sont consultables en mairie et sur le 

site internet de la commune. 

 

- Question relative à la prochaine évolution du PLU 

Le PLU peut évoluer à tout moment. Plusieurs procédures existent (modification simplifiée, modification de droit 

commun, révision avec examen conjoint, révision générale et déclaration de projet). Suivant l’importance de l’évolution 

et les besoins de la commune, une procédure d’évolution du PLU peut être lancée. Plusieurs peuvent être lancées en 

parallèle.  

Madame le Maire précise que le SCoT de la Jeune Loire et de ses rivières devrait évoluer dans les prochaines années 

pour prendre en compte, lui aussi, les enjeux législatifs. Le PLU pourra alors se mettre en compatibilité avec le SCoT, si 

nécessaire, lorsqu’il sera opposable. 

 

- Question relative aux sources d’eau potable 

La question concerne la réutilisation des sources d’eau par rapport à l’ensemble du petit patrimoine lié à l’eau qui a 

vocation à être préservé dans le PLU (lavoir, bachat…). 

Le PLU n’a pas vocation à règlementer l’utilisation des sources. 

Il peut cependant imposer des règles en matière de gestion et de récupération des eaux pluviales. 

 

- Question relative à la constructibilité des hameaux 

Plusieurs questions concernant les hameaux ont été posées : choix des hameaux qui restent constructibles, pénalisation 

des hameaux qui ne sont plus constructibles… 

La commune a dû prendre en compte le SCoT concernant la hiérarchisation des hameaux. Des critères objectifs ont été 

exposés aux élus afin qu’ils puissent faire des choix : accès (voirie) suffisante pour permettre de nouvelles constructions, 

présence suffisante des réseaux, présence d’enjeux agricoles, présence d’enjeux patrimoniaux, présence d’enjeux 

environnementaux… 

Seuls 3 hameaux ont vocation à conserver de la zone constructible : Le Besset, Bataillet et Chazelet. 

Dans les autres hameaux, les constructions pourront évoluer mais aucune nouvelle construction à usage d’habitation 

(sauf exploitant agricole) ne pourra voir le jour. 

Les constructions existantes pourront évoluer avec des possibilités de création d’extension (véranda, nouvelle pièce…) 

et d’annexes (garage, piscine…). Les règles concernant les surfaces des annexes et des extensions devront faire l’objet 

d’une validation par la chambre d’agriculture et par l’État notamment. 

 

- Question relative aux changements de destination 

Les changements de destination sont présentés : il s’agit d’une identification fine, à l’échelle de la construction 

existante, située en zone agricole ou naturelle du futur PLU, qui permet de changer la destination d’un bâtiment qui 

n’est historiquement pas une habitation. 
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Des critères sont établis (éloignement des activités agricoles, caractère patrimonial, surface minimal existante, absence 

d’enjeu environnementaux…) et permettent de définir une liste de bâtiments. 

L’identification comme changement de destination n’oblige pas le propriétaire à le faire. C’est une possibilité qui est 

offerte. 

L’identification comme changement de destination nécessite tout de même un permis de construire pour faire le 

changement, permis qui doit notamment recevoir un avis favorable de la Commission Départementale de Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. 

La commune ne peut pas utiliser le droit de préemption en zone agricole ou naturelle. 

 

- Question relative à la constructibilité des terrains 

La question est de savoir si des terrains vont passer d’inconstructibles à constructibles dans le projet. 

De nombreux terrains ont fait l’objet d’un « déclassement » (constructibles vers inconstructibles) pour prendre en 

compte les enjeux de limitation de la consommation foncière. Pour l’instant, il n’est pas possible de répondre à la 

question, le projet est toujours en cours de travail. En tout état de cause, s’il y en avait, ils seraient peu nombreux. 

 

- Question relative aux terrains constructibles qui sont entrés dans une succession 

Il n’existe pas de droit acquis à la construction sur un terrain. La commune a le droit de faire évoluer son document et 

a le droit de classer / déclasser des terrains. L’enjeu pour Valprivas est d’avoir un document d’urbanisme compatible 

avec le SCoT de la Jeune Loire et avec les lois. Pour cela, la commune doit nécessairement déclasser des terrains 

constructibles puisque le potentiel est trop important actuellement avec la carte communale. Il est signalé que la carte 

communale est opposable depuis 2004 et que des projets peuvent donc voir le jour depuis presque 20 ans. Un terrain 

n’est pas constructible « à vie ». 

 

- Question relative à la préservation du patrimoine dans le règlement 

En carte communale, la commune n’a pas la possibilité de règlementer le type / la forme / l’aspect des constructions. 

La carte communale permet uniquement de savoir si le terrain est constructible ou non. Avec l’élaboration du PLU, la 

commune sera en mesure de mettre en place des règles de préservation des constructions existantes et des règles pour 

les futures constructions. À noter que les matériaux ne peuvent pas être imposés dans un règlement de PLU. La 

commune a de nombreuses richesses patrimoniales qu’elle souhaite préserver. 

 

- Question relative aux réseaux 

La question est de savoir qui paye les réseaux lorsque ceux-ci ne sont pas en mesure de répondre aux besoins du projet. 

La commune a anticipé ce problème en échelonnant la constructibilité des terrains. Les réseaux doivent être disponibles 

au droit du terrain. 

 

Il a évidemment été rappelé par les élus que les habitants étaient invités à s’exprimer sur le projet lors de l’enquête 

publique et que les documents étaient consultables en mairie et sur le site internet. 

 

2.1.8. Permanence des élus 

Les élus se sont tenus à la disposition de la population lorsque les habitants ont souhaité les rencontrer.  

 


